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Convoqué le mardi 19 novembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 25 novembre 2013 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny 
DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis 
POUGET, Hélène QVISTGAARD, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Nancy CANAUD, Marc DUFOUR, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Françoise 
PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Robert SUBRA. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Gérard LANNELONGUE, Stéphane MELLA, Martine 
PETITOUT. 
 

  

 

 Théâtre Jean Vilar, saison 2013-2014 
Partenariat avec le Conseil Général de l'Hérault  dans le cadre du projet de 

territoire Une Saison pour Vous 
 
 
Philippe SAUREL rapporte : 
Le projet de territoire “Une saison pour vous » consiste en un parcours de découverte du Théâtre Jean Vilar 
autour de 4 spectacles choisis pour leur accessibilité dans la programmation du Théâtre par l’Agence 
culturelle Aire Métropolitaine Est Héraultais. Il est proposé à des personnes dites « éloignées de la culture » 
(en situation d’insertion, relevant des minima sociaux...) et à leurs accompagnateurs (25 personnes en tout) de 
découvrir l’activité du Théâtre et les différentes formes artistiques programmées (danse, théâtre, cirque 
contemporain, musique…), de se voir sensibilisées à la pratique artistique pour acquérir des outils 
d’appropriation des spectacles, et de construire leur autonomie pour fréquenter les lieux de spectacle vivant. 
Le groupe sera coordonné et encadré par l’Agence culturelle et les services du Pôle Solidarité-Agence de la 
Solidarité La Paillade, ainsi que par un référent de chaque association sociale partenaire : les associations 
sociales conventionnées dans le cadre du RSA,  les associations socio-culturelles, les CCAS, le Réseau 
Pailladin, "I.peicc", le Passe Muraille, "Unissons", "Kaina", "APS34", "Defi 34", "Tinhinan". 
 

Le parcours se composera :  

- de la visite guidée du Théâtre Jean Vilar.  

- d'une rencontre avec l’équipe culturelle et de la découverte de la programmation annuelle.  

- d'ateliers de sensibilisation aux spectacles choisis. 

- des représentations des 4 spectacles choisis. 

- de l‘accès aux spectacles de la saison lors de séances tout public. 
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- d'un bilan avec l'Agence culturelle en partenariat avec le Théâtre Jean Vilar. 

- d'un bilan final avec les participants. Ce moment convivial sera l’occasion de  favoriser les 
échanges  sur les ateliers pratiqués et les spectacles vus (lundi 24 février 2014 à 14h30). 

 
Le coût de ce parcours est de 1750 €, intégralement pris en charge par le Conseil Général. 

La Ville, via le théâtre Jean Vilar, s’engage à mettre à disposition un chargé des relations publiques pour 
accompagner le projet, à accueillir ces différents temps du parcours et à mettre en place les modalités 
pratiques d’accueil du groupe.  

Compte tenu de l’intérêt du projet, il est donc proposé au Conseil Municipal : 

- d’approuver le protocole d’accord entre la Ville et le Conseil Général de l’Hérault, joint en annexe, 
dans le cadre du projet de territoire « Une saison pour vous » ; 

- d’autoriser Madame le Maire ou Monsieur l’adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

 
 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26 novembre 2013 
 


